
 
 

 

LES ATELIERS DE DECOUVERTE 
 

DU 14 MAI AU 29 JUIN 2018 
 

 MARDI JEUDI 

BRILLIE 

BASKET (BCMF) 
Une découverte ludique et sportive ! 

 

ATELIER DESSIN (MJC) 
Le dessin pas à pas ! 

 

ATELIER CREATION (Ville) 
Des créations en fêtes ! 

KARATE (N’Arts) 
Une approche d’un art martial ancestral ! 

 

ATELIER CREATION (Ville) 
Le recyclage tout en création ! 

 

ATELIER CREATION (Ville) 
Des fils tendus pour des tableaux décos ! 

CHEMIN 
ROUGE 

FOOTBALL (ASSM) 
Le ballon rond, pour les filles et les garçons ! 

 

HOCKEY (HCF) 
Une découverte ludique et sportive ! 

 

TENNIS (TCM) 
Une découverte ludique et sportive ! 

AIKIDO (Académie Aïkido) 
Une approche d’un art martial ancestral ! 

 

SPORTS INSOLITES (Centre Social) 
Sports collectifs, coopératifs et insolites ! 

 

ATELIER LAND’ART (Ville) 
Arts et nature ! 

ESTIALLET 

ZUMBA KIDS (Ville) 
Pour bouger son corps en musique ! 

 

ATELIER JARDIN (Ville) 
Pour petits jardiniers en herbe ! 

 

ATELIER JEUX (Ville) 
Des jeux de société à découvrir ! 

BASKET (BCMF) 
Une découverte ludique et sportive ! 

 

ATELIER CUISINE (Ville) 
Salés – sucrés à dévorer ! 

 

ATELIER THEATRE (Ville) 
Pour petits acteurs en devenir ! 

MOINGT 

FOOTBALL (USEM) 
Le ballon rond, pour les filles et les garçons ! 

 

KARATE (N’Arts) 
Une approche d’un art martial ancestral ! 

 

ATELIER CREATION (Ville) 
Couture et jolies confections ! 

ATELIER DESSIN (MJC) 
Le dessin pas à pas ! 

 

ATELIER RANDO (Ville) 
Balade nature, à deux pas ! 

 

ATELIER CREATION (Ville) 
Pyrogravure et tableaux décos ! 

 

LES ATELIERS DE DECOUVERTE SE DEROULENT DE 15h45 A 16h45 - ILS SONT GRATUITS 
 

LE CHOIX DE L’ENFANT A SON ATELIER DE DECOUVERTE SE FERA AUPRES DES ANIMATEURS DU 
PERISCOLAIRE 

 
 

CERTAINS ATELIERS SE DEROULERONT A L’EXTERIEUR DE L’ECOLE (Football, Tennis, Hockey,...) 
DANS CE CAS LE RETOUR A L’ECOLE SE FERA VERS 17h (ce 1/4h supplémentaire ne sera pas facturé) 

 
 

LA PARTICIPATION AUX ATELIERS DE DECOUVERTE NECESSITE OBLIGATOIREMENT L’INSCRIPTION AU 
PERI-APREM ET L’ETABLISSEMENT D’UN CONTRAT D’ACCUEIL PERISCOLAIRE 

Il doit être rempli à la Direction Education, Jeunesse et Sports (EJS) uniquement 
 

Service EJS – par téléphone au 04 77 24 33 41 
ou par mail à reservationperiscolaire@ville-montbrison.fr 

ou Portail Famille 
au plus tard le vendredi 11 mai avant 12h 

 

Au regard du nombre de places disponibles, les enfants qui ne pourraient participer aux ateliers de 
découverte le jour même, seraient accueillis en périscolaire « accueil libre » et seraient prioritaires pour 

la séance suivante. 


